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Attestation E liée aux demandes d’aides pour les bâtiments communaux
Réhabilitation Légère


A la demande du Maître d’ouvrage, commune/EPCI de      , je soussigné      , en qualité de       du bâtiment       de       m², atteste les valeurs suivantes sur la base d’une étude énergétique (COE, bilan énergétique global, pré-diagnostic ou audit/diagnostic énergétique selon les cahiers des charges ADEME) : 

	Tableau de préconisations de travaux éléments par éléments

	N°
	Nature de l’intervention

	Exigence de performance
	Aides possibles
	Coût  € TTC
	Economies /an
	Temps de retour brut sur investissement

	
	
	
	
	Sans aide
	Avec aide
	kWh Ep
	Kg équivalent CO2
	€ TTC 
	années

	1
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	2
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	3
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	5
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	6
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	7
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     

	…
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     
	     


	Tableau de synthèse du bouquet de travaux envisagés

	Consommation énergétique avant travaux (kWhEP/m2.an)
	     

	Numéros de travaux projetés (au moins 2)
	     

	Coût des travaux projetés (€)
	     

	Consommation énergétique après travaux (kWhEP/m2.an)*
	     

	Pourcentage d'économie d'énergie attendue 

(minimum 20 % pour l’aide de base et 40% pour la bonification)
	     


Ces valeurs ont été obtenues selon un Bilan énergétique global réalisé par un Conseiller en Energie Partagé ou un Conseil en Orientation Energétique, ou un Pré-diagnostic ou un audit énergétique conforme au cahier des charges ADEME (entourer l’étude réalisée). 
Nom, Prénom et Société du Maître d’œuvre, du Bureau d’Etudes ou du Conseiller en Energie Partagé ayant réalisé l’étude énergétique :      
Date et Signature :      
Visa du Maître d’ouvrage : 

Le Département se réserve le droit de demander les études énergétiques pour vérification. 
� Les travaux concernant l’éclairage et le refroidissement ne sont pas pris en compte.
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La loi n°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée par la loi n°2004-801 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés s’applique aux informations figurant dans ce formulaire.  Conformément aux articles 32, 39 et 40  de cette loi, les personnes auprès desquelles sont recueillies des informations nominatives sont notamment informées que :  1.  Les destinataires des informations collectées sont les services du Département de Seine-Maritime habilités à instruire les dossiers et le cas échéant les administrations et organismes conventionnés par le Département au vu de leur mission spécifique. 2. En tout état de cause, les personnes bénéficient d’un droit d’accès et de rectification aux informations qui les concernent. Elles peuvent exercer ce droit en envoyant un courrier électronique au Correspondant Informatique et Libertés du Département de Seine-Maritime (cil@cg76.fr) ou en lui adressant un courrier à l’adresse suivante : Monsieur le Correspondant Informatique et Libertés – Département de Seine-Maritime – Quai Jean Moulin – 76101 Rouen Cedex 1.
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